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Libre choix de l’hôpital

Depuis 2012, les patients ont le libre choix de l’hôpital dans 

toute la Suisse.

Hospitalisations hors canton 

selon le libre choix

Le patient se fait hospitaliser hors canton 

alors que la prestation est disponible en 

Valais.

Hospitalisations hors canton 

avec raison médicale

Le patient se fait hospitaliser hors canton, 

car la prestation n’est pas disponible en 

Valais et/ou qu’il s’agit d’une urgence.
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Financement du libre choix

Le libre choix de l'hôpital ne s'accompagne pas d'un 

remboursement automatique et complet de 

l'hospitalisation.

Les cantons et l'assurance-maladie de base ne financent 

que les hospitalisations dans les hôpitaux et cliniques qui 

figurent 

• sur la liste hospitalière du canton de domicile du patient ou 

• sur celle du canton où se situe l'établissement et

• seulement jusqu'à hauteur du tarif de référence en vigueur 

dans le canton de domicile du patient. 

55% à la charge du canton 

45% à la charge des caisses-maladie
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Procédure pour les médecins - 1

Le médecin dont le patient va être hospitalisé hors canton 

vérifie si l’hôpital ou la clinique figure 

• sur la liste hospitalière du canton de domicile du patient 

www.vs.ch/web/ssp/listes-hospitalieres ou 

• sur celle du canton où se situe l'établissement               

GDK-UEbersicht_Spitallisten_Spitaltarife.pdf

informe le patient des conséquences financières possibles 

de son hospitalisation hors canton

• Sans garantie de paiement, remboursement jusqu'à hauteur 

du tarif de référence en vigueur dans le canton de domicile 

du patient. 
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http://www.vs.ch/web/ssp/listes-hospitalieres
https://www.gdk-cds.ch/fileadmin/docs/public/gdk/themen/spitalfinanzierung/GDK-UEbersicht_Spitallisten_Spitaltarife.pdf


Procédure pour les médecins - 2
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Envoyer les demandes de garanties de payement à : 

vsmedecin-cantonal@hin.ch

mailto:vsmedecin-cantonal@hin.ch


Procédure pour les médecins - 3
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Portail eHGP https://sid.ekogu.ch
Si messagerie HIN ou SwissID, demander 1er accès à applications@abraxas.ch

https://sid.ekogu.ch/
mailto:applications@abraxas.ch


Procédure pour les médecins - 4

Le médecin informe le patient 

de la décision concernant 

la garantie de paiement

• Demande acceptée 

au tarif de l’hôpital traitant

• Demande acceptée mais 

au tarif de référence valaisan

• Demande refusée
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Exemple: incidence financière - 1

Implantation, remplacement ou révision d’une endoprothèse de hanche
Code SwissDRG : I46C

Durée : 5 jours

Coefficient de pondération (cw) : 1.455

Garantie octroyée au tarif de l’hôpital traitant (urgence ou non-disponibilité) :

N. B. : Le patient prend en charge la contribution aux frais de séjour hospitalier (fr. 15.-/jour), ainsi que la quote-part.
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Etablissement Tarif de base  Facture finale  

EHC – Morges 9’900 14’404.50 

CHUV 10’950 15’932.25 

Tarif de référence VS 8’950 13'022.25 
 



Exemple: incidence financière - 2

Garantie limitée au tarif de référence valaisan (libre-choix du patient, prestation 

réalisable en Valais) :

N. B. : Le patient prend en charge la contribution aux frais de séjour hospitalier (fr. 15.-/jour), ainsi que la quote-part.
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Financement des hôpitaux cantonaux et extracantonaux

10

Salaire

Autres 

dépenses

Infrastructures

Tarmed

(Assureurs)

DRG

55 % canton
45 % 

assureurs

Depuis 2012, les investissements pour les infrastructures 

des hôpitaux ne sont plus financés par les subventions 

des pouvoirs publics mais par les tarifs



Hospitalisations des patients valaisans, par région

Nombre 

d’hospitalisations

Dont HHC Part des 

HHC en %

Haut-Valais 14’009 2’395 17.1 %

Valais central 29’459 2’686 9.1 %

Chablais valaisan 8’066 1’117 13.8 %

Total Valais 51’534 6’198 12.0 %
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Hospitalisations intra- et extracantonales des patients 

domiciliés en Valais, cas LAMal, 2019

12.0 % des hospitalisations (cas LAMal) sont des HHC.

Environ 50 % de celles-ci auraient pu avoir lieu en Valais, la 

prestation y étant disponible.



Favoriser la prise en charge 

ambulatoire dans le canton du Valais



Contexte

Développement d’une liste d’interventions remboursées

de manière générale, uniquement si elles sont réalisées

en ambulatoire

Mise en œuvre dans différents cantons
• Lucerne, Zurich, Zoug, Schaffhouse, Argovie, Bâle-Ville, Jura, Neuchâtel

 Le canton du Valais a introduit ce système au 

1er janvier 2018

 Tous les cantons appliquent AVOS depuis le 

1er janvier 2019
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Mise en œuvre en Valais

Liste de prestations

Harmonisation des procédures dans les cantons

Prestations actuellement définies dans la liste

 Mise à jour annuelle de la liste
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Cataracte Chirurgie de la main

Chirurgie du pied Ablations de matériel d'ostéosynthèse

Arthroscopies du genou Procédures d'investigations cardiologiques

Pacemaker Veines variqueuses des membres inférieurs

Angioplastie transluminale percutanée Hémorroïdes

Hernies inguinales Circoncision

Hernies ombilicales Fistules anales

Interventions sur le col utérin Interventions sur l'utérus

ESWL Tonsillotomie et adénoïdectomie



Mise en œuvre en Valais

Contrôles

Mise en place d’un système de demande de garantie de

paiement

• Demande déposée par le médecin spécialiste  justification

de l’hospitalisation du patient pour l’une des prestations

listées

• Analyse de la demande par un médecin conseil (SSP)

• Transmission de la décision

Cas non justifiés médicalement : le canton ne finance pas

sa part (55%).
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Mise en œuvre en Valais

Liste des critères médicaux disponible sur notre site
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https://www.vs.ch/documents/8841577/8882110/Crit%C3%A8res+m%C3%A9dicaux+2023.pdf/b9608b5e-85bc-c697-41a7-65ed436100a7?t=1674122432932&v=1.1


Mise en œuvre en Valais

Liste des critères médicaux

Même si l’un des critères est rempli, le patient peut quand même être pris en charge en ambulatoire. A contrario, un 

patient peut être hospitalisé même si aucun des critères ci-dessus n'est rempli à condition que le médecin justifie la prise 

en charge stationnaire.
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Influences sur la prise en charge hospitalière

Améliorer le confort du patient

• Diminution du stress encouru par le patient

• Retour le jour même dans un environnement familier

Favoriser la prise en charge la plus adéquate

• Traitement plus adéquat aux besoins d’un patient

• Séjour stationnaire non nécessaire évité

Diminuer le risque d’infections nosocomiales

Optimiser les ressources des hôpitaux

• Personnel médico-soignant alloué à d’autres tâches

• Désengorgement des infrastructures hospitalières

Economies pour le système de santé et pour les finances 

cantonales
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